
 

Détail objectif

Acteur(s) et charge 

financière

2011 - 2015

Indicateurs

Objectif 2

Détail objectif Canaliser la fréquentation Aménager

Acteur(s) et charge 

financière
Ville de Nouméa SARL ilot Maître

2010 - 2015
Contrôle et entretien (nettoyage et remplacement) des bouées de 

délimitation des zones de baignade tous les 2 mois

Fournir régulièrement du bois au niveau des barbecues 

aménagés

Indicateurs Nombre de bouées manquante/visite

Présence/absence de bois lors des visites de l'équipe de 

protection du lagon

Enquête de perception

Objectif 3

Détail objectif

Acteur(s) et charge 

financière

1er semestre 2011

1er semestre 2012

Indicateurs

AXE 2 Lutte contre les menaces

Contrôler les impacts de la fréquentation

Prévenir 

Formation annuelle du personnel de l'hôtel : exercices de lutte contre le feux, formation à l'utilisation d'extincteurs, entretien 

du matériel

Réalisation : Oui/Non

Service de Protection du Lagon (DENV), Brigade nautique de la Gendarmerie, Ville de Nouméa et Service des Affaires 

Maritimes, SARL Ilot Maître et les écoles de Kitesurf

Regroupement des différents intervenants  concernant la gestion de la prévention et des sanctions :  Service de Protection du 

Lagon, Gendarmerie Maritime, Affaires Maritimes et Ville de Nouméa en collaboration avec l'exploitant (SARL Ilot Maître et 

les écoles de kitesurf). 

Définition des moyens de chacun, des rôles de chacun, des formations et/ou accréditations à mettre en place, des planning 

de répartition des visites de terrain...

Mise en place du groupement inter-service sur les sites. Suivi à partir de fiches relevant les actes de préventions et de 

sanctions effectués au cours de la visite (fiche commune pour tous les services à établir l'année précédente)

Suivi par les différents services (nombre d'actes de prévention et de sanction/visite ; nombre et type d'infractions 

relevés/visite)

SARL Ilot Maître

Assurer la cohérence des mesures de gestion

Suivi du respect du zonage (prévention et sanction)


